
A. D. 813., Ahno Quinquagesimo Tertio Geo. III. C. 6-7.

quante.unième Année du Règne de. Sa Majeflé, intitulé, " A&e qui continue,

a pour un tems limité, et amende un ASe paffé dans la Quarante-huiieme

" Année du Règne de Sa, MajeR1é,. intitulé, c Acte qui établi des .Règlemen s

" plus eficaces pour le Conierce des Bois ;'" lequel AEIe n'aurap de diurée. que puf-

qu'au.premier jéur d'Avril prochain, et v qu'il eftepédient et iéceflaire-.de con-

tinuer encore les dits déuix Aaes: Qu'il foit en confêquence fnatuë, par la Tie. Ex..

cellente'Majefté dui Roi, par et-de-l'a'iis et confènteient du Confeil Légiflatif et de

l'Affemblée de la Provint:e.duBa'sCanada, conftitues et affemblés en -vertu et fous

l'autorité d'un Aae paffé dans le Parlement de la Grande Bretagne, intitulé, " Aée

qui rappelle certaines parties d'un Aâe paffé dans la Quatorzieme Anneedu

g Règne de Sa Majeflé, intitulé, " 4cte qui pourvoit plus. e/icacement pour le Gou-

c vernement de la Province de Québec dans l'Améique Septentrionale;'t qi pouri.

c voit pius amplement pour le.Gouvernement (le la.dite Province;" Eti eft par le

préfent Ratué par la même autorité, que l'Aae.ci..dvant récité, paffé dains la qua-

rante huitième Année du Règne de Sa Majefté, et celui auffi'ci-devant récité paffe

dans la Cinqluante-unième Année du Règne de Sa Majefté, et toutes les matières et

chofes y contenues, continuéront d'être en force jufqu'au -premier jour de Juin.

Mil huit cent quinze, et pas plus longtems.
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continuation deu
Actes de la 8e.G7eo. 3. cap. 121 et

de la 51e.Geo.3.
cap. 14.

VII.

ACTE pour continuer our un te ns limité, un AEte paffé dans la Cinqua'.
te-unième Année du Règne de Sa MajeRé, intitul, " Acre pour l

Soulagement des, Perfonnes dérangées dans leur eJprit, et le Soutien des

Enfants abandonnés,, et autres y dénommis. .

(15e. Février, 18ig.)

U qu'un Aae a été. paffé -dans a Cinquante-unième Année du Règne de Sa

jMei, intitulé, " Acte pour le Soulagement des Pcrfonnesderangecs dans leur

efprit et le Soutien des Enfants abàndonnés, et autr-es y dénonnés," lequeJ A&e

n'aura de durée que.ju qu'aupremier jour.d'Avril de la préfente Année-Mil huit

cent treize,.et pas' plus longtens; Etu.qu'il eft expédient et néceffaire. que le

dit A&e foit continué Ou'il foit en conféquence itatué, par la Tres Excellente.

MajàRé du Roi, par et de l'avis et conent du Confei. Légifl(t.t de l'Af-

lerb.lée de .la Province du Bas Canada, conftitués, et affemblés en. vertu et.fous

l'autorité,.d'un A&é paffé dans le Parlement de la Grande .Bretagne, intitulé, .','Ad

"lui rappelle certaines pruies d'un AtLe. -paffé dans la- OQarorzieme Année. du

Règne de Sa Majefté, niïtul, " Ale qui pourvoit plus ejicacement pour le Gou-

vernement de la Province de.Québec, dans .VAmérique Sepienrionale ; Et qi pour.

voit plus amplement pour le GouvernemenVde la dite Provice:; Et il eft par

le réfent -atué par l'autorité Tufdte, que le dit A&e, intitulé, ." Acte pour le

Ooulagement des Perfonnes dérangées dans leur efprit et le Soutien des Enfants.aban.

donnés, et autres y dénommés," continuera et fera en force ju1qu'au preien.r jour

de juin Mil huit cent'quïnze, et pas plus longtems.
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continuanlion de
l'Acte dc. la 5c.Geo, 3. cap. 15,


